
CCE X - Page 1

n° 278 572 du 11 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me E.

MASSIN, avocats, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité gambienne, d’origine ethnique sérère et de

confession musulmane. Vous êtes né le […] 1995 à Banjul. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant.

Vous n’êtes membre d’aucun parti politique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.

En 2000, votre mère décède.
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Le 8 octobre 2003, votre père décède à Banjul. Votre famille et vous partez à Koungheul au Sénégal pour

l’y enterrer. Depuis lors, vous vous installez à Koungheul avec la coépouse de votre mère et vos soeurs.

En 2015, alors que vous êtes de passage à Banjul et en route pour la prière du vendredi, vous êtes hélé

par Babacar [M.], l’imam de la mosquée du palais présidentiel qui vous invite à aller prier à la mosquée

de Yahya Jammeh. C’est ainsi que vous faites connaissance et échangez vos numéros de téléphone.

Depuis, il vous invite régulièrement à venir lui rendre visite et vous entamez une relation sexuelle

ensemble.

Un jour, en 2016, vous êtes surpris avec Babacar [M.] en train d’avoir une relation sexuelle dans sa

chambre par ses talibés. Vous êtes sauvé par le policier et le militaire qui vivent dans la maison de

Babacar qui s’interposent entre vous et les talibés. Ils vous amènent au port de Banjul où vous prenez le

bateau pour le Sénégal. Arrivé au Sénégal, vous rentrez chez vous à Koungheul. Votre famille qui a été

mise au courant de l’incident à Banjul menace de vous bruler vif. Vous partez donc vivre à Dakar.

À Dakar, vous vivez seul. Vous travaillez au port où vous entretenez des relations sexuelles avec des

hommes blancs contre rémunération.

En 2016, vous quittez définitivement le Sénégal. Vous transitez par la Mauritanie avant d’arriver au Maroc

où vous restez huit mois.

Vous arrivez en Espagne et restez une semaine à Séville.

En novembre 2018, vous arrivez en Belgique et introduisez une demande de protection internationale le

19 novembre 2018 sous le nom de « Omar [H.] ».

Le 1er février 2019, les autorités espagnoles acceptent la demande de prise en charge dans le cadre de

la procédure Dublin.

Le 13 juin 2019, l’Office des étrangers vous notifie une décision de refus de séjour assortie d’un ordre de

quitter le territoire.

Le 4 décembre 2019, l’Office des étrangers vous délivre une annexe 26 confirmant la prise en

considération de votre demande de protection internationale.

Le 16 octobre 2020, vous vous présentez pour l’entretien personnel au Commissariat général. Vous

rectifiez votre identité et dites que vous vous appelez « Amadou [F.] ».

Le 26 novembre 2020, vous vous présentez pour votre second entretien personnel.

Le 9 février 2021, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut

de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire contre laquelle vous saisissez le Conseil du

contentieux des étrangers en date du 12 mars 2021.

Dans son arrêt n° 261050 du 23 septembre 2021, le Conseil du contentieux des étrangers constate que

l’échec des deux auditions menées par le Commissariat général vous est totalement imputable.

Cependant, le Conseil annule la décision prise par le Commissariat général et décide de lui renvoyer votre

dossier afin de déterminer si l’échec des entretiens personnels résulte de votre faute ou si vous pouvez

exposer une excuse valable à votre comportement car il constate que vos propos lors de l’audience

confirme votre aptitude à répondre adéquatement aux questions relatives à votre demande de protection

internationale a contrario de vos entretiens personnels du 16/10/2020 et du 26/11/2020 qui ne se sont

pas bien déroulés. Par ailleurs, le Conseil observe que votre dossier administratif ne comporte aucun

élément probant qui attesterait que vous étiez sous l’emprise d’un quelconque psychotrope lors de vos

entretiens personnels et ne contient pas davantage de donnée permettant de contester la justification

selon laquelle votre état résulterait uniquement de troubles psychologiques.

Le 20 décembre 2021, vous êtes à nouveau entendu au Commissariat général dans le cadre de votre

demande de protection internationale.



CCE X - Page 3

A l'appui de votre demande, vous ne déposez aucun document permettant d’établir votre identité, votre

nationalité ou les faits de persécution que vous alléguez. Pas plus que vous ne déposez de documents

psychologiques ou médicaux qui attesteraient de quelconques troubles mnésiques ou psychologiques.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet de votre attitude lors des trois entretiens personnels au Commissariat général que vous

présentez des difficultés d’attention et de concentration lors des interviews. Afin d'y répondre

adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement

de votre demande au Commissariat général, telles que mentionnées ci-après.

Au cours de vos trois entretiens personnels, le Commissariat général a relevé que vous présentez des

signes de fatigue et un état de somnolence. Lors de votre premier entretien, vous insistez cependant pour

poursuivre l’interview, mais répondez aux questions de manière évasive (entretien personnel du 16/10/20

(NEP1), pp. 8, 14-15). A la question de savoir si vous avez pris des médicaments, vous reconnaissez

avoir pris des somnifères, dites être angoissé et ne pas avoir dormi de la nuit (idem, pp. 8, 17). Après

avoir pris une pause, mais constatant que votre état n’est pas optimal pour poursuivre l’entretien, le

Commissariat général y met fin au bout de deux heures.

Un mois plus tard, vous êtes reconvoqué et dites que vous êtes en état pour faire l’entretien (entretien

personnel du 26/11/20 (NEP2), p. 2). Pour mener à bien ce second entretien, le Commissariat général a

estimé qu’il était nécessaire de reprendre l’entretien depuis le début vues les difficultés constatées lors

du premier entretien. Le Commissariat général vous a ainsi donné l’opportunité d’étayer votre demande

et d’apporter des précisions lors de ce second entretien. Le Commissariat général vous a également

expliqué l’importance de la procédure et de la possibilité de mettre en place un accompagnement médico-

psychologique pour qu’il soit informé de votre état de santé et de votre capacité à défendre pleinement

votre demande de protection internationale (idem, pp. 4, 13). En outre, vous insistez pour poursuivre

l’entretien (idem, p. 4). Après trois heures d’entretien, le Commissariat général constate que vous

manquez de détail dans vos réponses et que vous vous endormez à nouveau. Dès lors, le Commissariat

général vous invite à transmettre un récit écrit, détaillé et complet des raisons qui vous ont poussé à

quitter votre pays d’origine. Il vous est également expliqué que la production de ce récit écrit est très

importante au vu des deux essais non concluant de faire part de votre crainte de persécution oralement

lors des deux entretiens personnels. Le Commissariat général vous donne un délai de 15 jours afin de

transmettre ce récit écrit. Votre avocat, présent pendant l’entretien, est également informé de l’importance

et de la nécessité d’envoyer ces informations par écrit. Il est sollicité afin de vous soutenir dans cette

démarche et d’assurer un suivi (idem, p. 13). Les notes de l’entretien personnel du 26 novembre 2020 ont

été envoyées en date du 30 novembre 2020 à votre domicile élu à cette date. Vous n’avez pas réceptionné

le courrier et les notes ont donc été renvoyées au Commissariat général en date du 1 décembre 2020.

Votre avocat a néanmoins reçu copie de ces notes d’entretien (cf. dossier administratif). Le Commissariat

général n’a jamais reçu de réaction de votre part ni de votre avocat, que ce soit en réponse à la demande

de renseignements formulée lors de l’entretien, à celle de fournir des éléments d’information objectifs

relatifs à votre état de santé médico-psychologique ou encore en rapport avec les notes de l’entretien

personnel qui vous ont été transmises.

Lors du troisième entretien personnel, vous vous montrez d’emblée dissipé en interpelant l’interprète sur

des sujets qui n’ont aucun lien avec votre demande sur un ton légèrement agressif et fuyez le regard de

l’officier de protection (note de l’entretien personnel du 20/12/2021 (NEP3), p. 2). L’officier de protection

vous demande alors si vous avez un souci à exprimer, vous répondez alors que votre seul souci est la

manière dont vous êtes perçu par les gens en Belgique alors que vous ne volez pas et ne faites de mal à

personne (ibidem). L’officier de protection prend le temps de vous expliquer qu’il est important que vous

fournissiez des déclarations précises et circonstanciées sur votre orientation sexuelle et vous demande

si vous comprenez bien ce qui est attendu de vous. Vous répondez par l’affirmative et déclarez être tout

à fait apte à mener cet entretien (NEP.3, p. 3). Malgré vos propos selon lesquels vous vous sentez capable

de faire l’entretien, l’officier de protection vous fait remarquer que vous semblez endormi et fuyant et vous

demande si vous êtes sous l’emprise d’un médicament ou d’une quelconque drogue, vous répondez par

la négative en précisant que vous ne dormez pas, que vous ne faites que réfléchir (ibidem). Par la suite,

il vous est à nouveau demandé si vous vous sentez capable de continuer l’entretien lorsqu’à un moment
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vous divaguez et parlez d’un tout autre sujet (NEP3, p. 4). Encore une fois vous assurez pouvoir continuer

l’entretien (ibidem). Enfin, après la pause, votre avocat interpelle l’officier de protection lui disant que vous

êtes « à côté de la plaque » (NEP3, p. 11), l’officier de protection lui expose les antécédents de votre

demande et lui rappelle tout ce qui a déjà été mis en oeuvre pour pouvoir vous entendre ainsi que la

requête du Conseil de vous entendre à nouveau afin de déterminer si votre comportement résulte de votre

faute ou si vous pouvez apporter une excuse valable à votre comportement. Il est dès lors conscient de

toutes les opportunités qui vous ont déjà été données et est également d’avis de poursuivre l’entretien

personnel (ibidem).

Bien que vous évoquez avoir des problèmes psychologiques depuis l’introduction de votre demande de

protection à l’Office des étrangers (dossier administratif, questionnaire CGRA, question 8), le

Commissariat général relève que vous n’apportez toujours pas le moindre élément susceptible d’étayer

ces problèmes et que vous le mettez dans l’impossibilité de constater l’existence ou l’influence que ces

souffrances psychologiques alléguées pourraient avoir sur votre demande de protection internationale.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que le Commissariat général a pris toutes les mesures nécessaires afin que vos droits soient respectés

dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale et que vous puissiez remplir

les obligations qui vous incombent.

Dans la présente décision, le Commissariat général se prononce dès lors sur base des éléments présents

de votre dossier, à savoir vos déclarations devant l’Office des étrangers, lors de vos trois entretiens

personnels en date du 16 octobre 2020, le 26 novembre 2020 et le 20 décembre 2021 et dans votre

requête auprès du Conseil.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou

un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

Vous déclarez être de nationalité gambienne et avoir subi des persécutions en raison de votre orientation

sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu

de votre nationalité et de votre orientation sexuelle pour les raisons qui suivent.

Ainsi, le Commissariat général estime ne pas pouvoir faire droit à votre demande dès lors que vous ne

vous êtes pas efforcé à étayer votre demande et avez refusé de collaborer à l’établissement des faits à la

base de votre demande de protection internationale. Partant, il se trouve dans l’impossibilité de se

prononcer valablement sur l’établissement de ces faits de persécutions allégués. Plusieurs éléments lui

permettent d’arriver à cette conclusion.

D’emblée, le Commissariat générale relève que dans votre requête auprès du Conseil du contentieux,

vous confirmez l’exposé des faits figurants dans la décision du Commissariat général. Partant, toutes les

contradictions et divergences constatées entre votre troisième entretien et les deux précédents (voir infra)

sont d’autant plus établies dès lors que vous maintenez vos déclarations antérieures.

Ensuite, il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection internationale. Si,

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins

que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique (CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire

26.401/I). Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En outre, le Commissariat général souligne qu’en vertu de l’article 48/6, §1, alinéa 2 de la loi sur l'accès

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers du 15 décembre 1980, « l’absence

de preuve quant à l’identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation

d'une demande de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité

générale du récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à

cette absence ». L’obligation de collaboration du demandeur de protection à l’établissement de l’identité,

de la nationalité et des faits invoqués et des conséquences en cas de non-respect de celle-ci sont

également développées par l’article 51 de la loi susmentionnée. En l’espèce, votre manque de



CCE X - Page 5

collaboration relatif à l’établissement de votre identité et de votre nationalité nuit à votre crédibilité

générale.

Premièrement, votre refus de collaboration a été constaté concernant l’établissement de votre nationalité.

En effet, vous déclarez être originaire de Gambie, pays dans lequel il existe certes un risque de

persécution pour les homosexuels. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat

général n’est pas convaincu que vous soyez ressortissant de ce pays. Il constate que vous ne produisez

aucun commencement de preuve attestant l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande de protection internationale, notamment des documents qui confirmeraient votre identité et votre

nationalité. Vous déclarez que vous avez eu une carte d’identité mais indiquez l’avoir perdue au Maroc

(NEP2, p. 12). Vous ajoutez que vous avez aussi un acte de naissance mais dites que vous l’avez laissé

en Gambie (ibidem). Devant l’Office des étrangers, vous expliquez d’abord que vous ne connaissez pas

votre origine ethnique car vous ne connaissez pas vos parents (dossier administratif, déclaration OE, p.

5, point 6, d). Ensuite, vous dites que vos deux parents sont de nationalité malienne (idem, p. 6, point 13).

Lors de votre premier entretien personnel, vous rectifiez l’identité donnée à l’Office de votre père et donnez

celle de votre mère, que vous prétendiez ne pas connaitre lors de l’introduction de votre demande (NEP1,

p. 10). Vous dites alors qu’ils sont gambiens (ibidem). Confronté à vos déclarations à l’Office selon

lesquelles vos parents sont maliens, vous répondez « je sais que ma mère est à 100% gambienne, mon

père je ne connais pas exactement son origine » (idem, p. 11). Lors de votre deuxième entretien

personnel, et interrogé sur la nationalité de vos parentes, vous dites « Mali ou gambien… [Monsieur

réfléchit] Ma mère je sais qu’elle est gambienne. Ils ne sont pas des étrangers, mon père aussi est

gambien » (entretien personnel du 26/11/20, p. 10). Alors que lors de votre troisième entretien vous

déclarez que votre père est sénégalais et qu’il a beaucoup de famille à Koungheul (NEP3, p. 7). Vous

ajoutez aussi que le passeport avec lequel vous avez voyagé était un passeport sénégalais à votre nom

« Amadou [F.] » (NEP3, p. 7). Vous dites également avoir été en possession d’une carte d’identité

sénégalaise (NEP3, p. 7). Force est de constater que vous changez vos versions au fil des entretiens au

sujet de votre identité et de la nationalité de vos parents. Par ailleurs, le Commissariat général souligne

que vous n’avez ni donné suite à sa demande de lui faire parvenir des documents quels qu’ils soient qui

étayeraient votre identité, votre nationalité, vos liens familiaux, les pays et lieux de séjour antérieurs ni

apporté une explication à ce manquement alors que vous déclarez que vous ferez votre possible auprès

de votre soeur avec qui vous êtes en contact pour avoir votre acte de naissance (NEP3, p. 5). Partant, en

raison de votre défaut de collaboration et de vos déclarations évasives, contradictoires et incomplètes,

vous placez le Commissariat général dans l’incapacité de déterminer le pays par rapport auquel l’examen

de votre demande doit s’effectuer et, par voie de conséquence, de procéder à l’examen du bien-fondé de

votre demande de protection internationale elle-même, c’est-à-dire des faits invoqués à l’appui de votre

demande.

Deuxièmement, le Commissariat général relève que vous avez introduit votre demande de protection

internationale à l’Office en utilisant l’identité « Omar [H.] » (dossier administratif, déclaration OE, p. 5,

points 1 et 2). A l’Office, vous dites avoir utilisé une autre identité, « Omar [H.] », et expliquez avoir été

mal conseillé pour éviter la procédure Dublin (dossier administratif, questionnaire CGRA, question 8). Lors

de votre premier entretien personnel, vous revenez sur cette identité et en donnez une autre, « Amadou

[F.] ». Vous expliquez avoir « donné un nom comme ça » à l’Office des étrangers (entretien personnel du

16/10/20, p. 3). Puisque vous avez rectifié votre identité, le Commissariat général vous a convoqué une

seconde fois en utilisant cette nouvelle identité. Néanmoins, le Commissariat général relève que vous

n’apportez pas le moindre commencement de preuve qui pourrait établir de l’une ou l’autre de ces

identités. Le fait que vous ayez tenté de tromper les autorités belges en utilisant une fausse identité nuit

à votre crédibilité générale.

Ensuite, le Commissariat général relève que plusieurs éléments de votre récit continuent d’affecter

sérieusement la crédibilité générale de votre demande de protection internationale

En effet, alors que vous expliquez devant l’Office des étrangers que votre frère et votre soeur sont décédés

en 2009 ou 2010, vous revenez sur vos déclarations lors de vos entretiens personnels : de fait, vous dites

d’abord que votre soeur est mariée et que votre frère travaille dans le commerce et que lorsque vous les

contactez, vous leur demandez s’ils vont bien et si le travail de votre frère se passe bien (NEP1, p. 12).

Ce n’est que lorsque vous êtes confronté à vos propos à l’Office des étrangers et selon lesquels ils sont

décédés que vous dites que votre frère est décédé d’un cancer en 2015 (idem, p. 13). Le Commissariat

général observe que les données publiques de votre profil Facebook relèvent que vous êtes ami avec un

homme du nom de votre frère « Cheikh [F.] » et que ce dernier poste régulièrement du contenu sur son

profil – la dernière publication datant de décembre 2020 (dossier administratif, farde bleue, doc n°1).
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Ensuite, lors de votre 3ème entretien personnel, vous déclarez ne pas être en contact ni avec votre soeur

ni avec votre frère (NEP3, p. 2). Confronté au fait que vous aviez précédemment déclaré être en contact

avec votre soeur, vous dites : « bien sûr j’ai des contacts avec la Gambie mais je suis fatigué de parler »

(NEP3, p. 3) et que vous ne savez pas pourquoi vous avez d’abord tu cette information (ibidem). Ensuite,

lorsque le Commissariat général vous demande si votre frère peut aussi vous aider à obtenir des

documents vous répondez qu’il ne sait pas comment avoir un extrait d’acte de naissance (ibidem) avant

de dire qu’il est décédé en 2015 (NEP3, p. 5). A nouveau, l’inconstance de vos propos est soulignée et le

fait que vous ayez tenté de tromper les autorités belges sur la situation actuelle de votre soeur et de votre

frère décrédibilise encore vos déclarations. Par ailleurs, le Commissariat générale constate que vos

déclarations évoluent au fil des entretiens et des questions rendant votre récit extrêmement confus et

continuent de renforcer la conviction du Commissariat général que vous ne vous n’apportez pas votre

pleine collaboration à l’établissement des faits.

Toujours concernant votre situation familiale et les membres de votre famille, vous déclarez lors de votre

premier entretien personnel que votre père est parti vivre en Côte d’Ivoire de 2005 à 2010 pour chercher

du travail (NEP1, p. 12). Par la suite, lors du 2ème entretien, vous dites que votre père est parti en Côte

d’Ivoire en 2008, qu’il avait une petite boutique à Abidjan ou à Bouaké et qu’il y a été tué en 2010 des

faits de malfaiteurs (NEP2, p. 10). Or lors de votre troisième entretien, vous déclarez que votre père n’a

jamais vécu à Abidjan et qu’il ne sait même pas où se trouve la Côte d’Ivoire et que c’est vous qui êtes

parti en vacances en Côte d’Ivoire (NEP3, p. 7). Ensuite, concernant le décès de votre père, vous déclarez

qu’il est mort à Banjul en 2003 et qu’il a été enterré à Koungheul au Sénégal (NEP3, p. 5). Encore une

fois, ces divergences nuisent à la crédibilité de vos déclarations.

En outre, le Commissariat général relève également des contradictions au sujet de votre mère et de votre

soeur. En effet, au cours du deuxième entretien vous déclarez que votre mère se nomme Ndeye [F.] et

que votre soeur vit en Gambie, dans le quartier Clastine (NEP2, p. 10). Or lors du troisième entretien,

vous dites que votre mère s’appelait Moyene [B.] (NEP3, p. 6) et que votre soeur vit à Koungheul au

Sénégal (NEP3, p. 5). Toutes ces divergences continuent d’amenuiser la crédibilité générale et renforcent

la conviction du Commissariat général que vous ne vous montrez pas transparent quant à votre situation

réelle et votre identité.

Ensuite, concernant vos lieux de vie, vous expliquez devant l’Office avoir été élevé par des prêtres, dont

l’un d’entre eux porte le nom de « Manuel » et est originaire de Séville (dossier administratif, déclaration

OE, p. 6, point 13 et questionnaire CGRA, question 5). Vous dites également, d’une part, que vous ne

connaissez pas vos parents (dossier administratif, déclaration OE, p. 5, point 6, d) et, d’autre part, qu’ils

sont décédés soit « en 2009 ou 2010 » (idem, p. 6, point 13) soit en 2003 pour votre père et 2000 pour

votre mère (dossier administratif, questionnaire CGRA, question 5). Devant le Commissariat général, vous

tenez des propos différents et dites que votre père est décédé en 2010 et votre mère lorsque vous aviez

trois ou cinq ans (NEP1, p. 10 et NEP2, p. 10). Alors que vous prétendiez devant l’Office ne pas connaitre

l’identité de votre mère, vous la donnez spontanément lors de votre premier entretien (NEP1, p. 10). Aussi,

le Commissariat général relève que lors de votre premier entretien, vous n’avez pas mentionné avoir été

élevé par des prêtres au décès de vos parents. Effectivement, vous n’évoquez avoir été éduqué par les

prêtres à Serrekunda de 2005 à 2010 que lors de votre second entretien personnel et vous ne connaissez

d’ailleurs pas le nom du centre religieux où vous étiez (NEP2, p. 5). Lors du troisième entretien, vous

apportez une nouvelle version déclarant que vous n’avez jamais été élevé par des prêtres mais que vous

alliez souvent les voir (NEP3, p. 8). Aussi, vous dites que ces prêtes vivent à Mbour au Sénégal et non

en Gambie (ibidem). Ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte

qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations.

Après, vous expliquez aussi que votre frère et votre soeur n’étaient pas avec vous et qu’ils vivaient « au

village », à Bara (idem, p. 6). Lors de votre premier entretien, vous ne parliez pas de ce centre religieux

où vous auriez été éduqué et disiez que vous aviez toujours vécu à Banjul avec votre frère et votre soeur,

au « quartier Clastine n° 28 », de votre naissance jusqu’à votre départ du pays (NEP1, pp. 5-6). Confronté

à cette contradiction, vous dites que vous avez oublié de parler du centre lors de votre premier entretien

(NEP2, p. 6). Lors de votre troisième entretien personnel, vous apportez encore de nouvelles déclarations.

Ainsi, vous déclarez avoir vécu à Banjul avec votre tante (coépouse de votre mère) et votre frère et soeur

jusqu’à vos 10 ans environ et qu’ensuite vous avez déménagé ensemble à Koungheul au Sénégal où

vous avez vécu tout votre vie jusqu’à votre départ du Sénégal (NEP3, p. 5). Ces inconsistances majeures

sur votre lieu de vie et la situation des membres de votre famille décrédibilisent encore davantage la

sincérité de vos déclarations dans le cadre de votre demande de protection.
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Par ailleurs, vous déclarez, lors de l’introduction de votre demande à l’Office des étrangers, que vous êtes

musulman (dossier administratif, déclaration OE, p. 5, point 9). Lors de votre premier entretien, interrogé

sur votre religion, vous dites être musulman et expliquez que vous n’étiez pas très pratiquant, bien que

vous alliez à la mosquée une fois par mois (NEP1, p. 4). Néanmoins, vous changez de version et dites,

lors de votre second entretien personnel, que vous avez deux religions : la religion catholique et la religion

musulmane (NEP2, p. 5). Vous précisez que vous êtes né musulman mais que depuis l’âge de 8 ou 9

ans, vous allez à l’église (ibidem). Vous expliquez également que selon vous, les deux religions sont les

mêmes et que vous priez pour avoir plus de chances dans la vie (ibidem). L’inconstance de vos

déclarations empêche le Commissariat général de tenir pour crédible la crainte que vous invoquez.

Ainsi, le Commissariat général estime que vous ne remplissez pas votre devoir de coopération à

l’établissement de votre identité et nationalité, ce qui impacte sérieusement la crédibilité générale de votre

récit. Ensuite, le Commissariat général considère, compte-tenu des éléments relevés précédemment, que

votre crédibilité générale, telle qu’entendue au sens de l’article 48/6, §4, e) de la Loi du 15 décembre

1980, est largement mise à mal, ce qui qui empêche l’octroi du bénéfice du doute prévu à l’article

susmentionné. Vos déclarations [F.]acieuses, bien qu’elles ne dispensent pas le Commissariat général

d’analyser la crainte dont vous faites état, peuvent néanmoins justifier une exigence accrue du point de

vue de l’établissement des faits de persécution allégué.

Néanmoins, le caractère particulièrement inconsistant et contradictoire de vos déclarations ne permet pas

au Commissariat général de tenir la crainte dont vous faites état pour crédible.

Tout d’abord, quant à la crainte dont vous faites état en lien avec votre orientation sexuelle, vous déclarez

avoir été surpris avec Babacar [M.] (NEP3, p. 11 et dossier administratif, questionnaire CGRA, question

5 et NEP1, p. 15) et que la nouvelle s’est répandue jusqu’à votre village au Sénégal (NEP3, p. 13). Or le

Commissariat général constate que vos déclarations à ce sujet sont contradictoires, lapidaires et

invraisemblables.

Ainsi, devant l’Office des étrangers, vous racontez avoir été surpris par les voisins de votre quartier à

Banjul alors que vous aviez une relation avec Babacar [M.] (dossier administratif, questionnaire CGRA,

question 5). Or, devant le Commissariat général, vous dites que ce sont les élèves talibés de Babacar

[M.] qui vous ont surpris et vous ont tabassé (NEP1, p. 15). Lors de votre second entretien personnel,

vous dites que votre soeur vous parle de ce que racontent les « ennemis ». Interrogé sur ces ennemis en

question, vous dites qu’il s’agit des élèves talibés et des gens du quartier et que « tous ces gens [vous]

font des problèmes » (NEP2, p. 11). Vous ajoutez que vous avez aussi des problèmes avec les policiers

à cause de Babacar [M.] (idem, p. 7). Néanmoins, lors de votre premier entretien personnel, vous racontez

que vous viviez en paix avec les voisins et qu’il n’y avait aucun problème, et qu’ils vous apportaient

d’ailleurs régulièrement leur aide (NEP1, p. 6). Lors de votre second entretien, vous confirmez vos dires

et affirmez que les voisins sont très gentils et que vous n’avez aucun problème avec eux (NEP2, p. 7).

Ensuite, le Commissariat général relève que vous apportez de nouvelles déclarations au sujet des

personnes qui vous ont surpris lors troisième entretien. En effet, à ce sujet, vous expliquez d’abord avoir

été surpris dans la chambre de Babacar [M.] par ses élèves talibés (NEP3, p. 9) et penser que Babacar

[M.] voulait vous trahir en donnant votre description physique à ses élèves talibés pour qu’ils vous

reconnaissent et vous bastonnent (NEP3, p. 10). Vous ajoutez aussi que lorsque vous êtes arrivé dans la

chambre de Babacar [M.], il était déshabillé et qu’il vous attendait « en position » (NEP3, p. 11).

Questionné alors sur les raisons pour lesquelles Babacar [M.] fait appel à ses talibés pour vous piéger

alors qu’il vous attend dévêtu dans une position suggestive, vous avancez alors que c’est le chef de l’école

coranique qui a mis ce plan en place et qui a comploté contre vous pour que les talibés vous attaquent et

non plus que le guet-apens émanait de Babacar [M.] (NEP3, p. 11). Ensuite, vous apportez une nouvelle

version à vos déclarations après plusieurs questions d’éclaircissement en disant que ce ne sont pas les

talibés qui vous ont surpris mais bien le chef de l’école coranique (NEP3, p. 12). Le Commissariat général

relève d’une part, que vos propos manquent de consistance et qu’aucun élément concret et spécifique ne

viennent illustrer le contexte que vous décrivez et, d’autre part, que vos déclarations changent, ici encore,

au gré des entretiens et des questions, perdant toute cohérence. Partant, vous ne parvenez pas à

convaincre que vous avez entretenu des relations sexuelles avec Babacar [M.] et encore moins que vous

avez été surpris sur le fait.

En outre, concernant lesdits talibés, vous déclarez d’abord qu’il s’agit des talibés de Babacar [M.], qui est

également l’imam du Palais de Yayha Jammeh (NEP3, p. 10). Or, par la suite vous déclarez que les

talibés qui vous ont surpris sont sous la coupelle de l’imam Baye Mame [N.] (NEP3, p. 11). À la question

alors de savoir quel est le lien entre Babacar [M.] et les talibés, vous répondez que les parents des talibés
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les ont confiés à celui-ci pour qu’il leur apprenne le coran. Le Commissariat général comprend alors que

Babacar [M.] est l’imam en charge de l’éducation coranique desdits talibés mais vous contestez cela en

disant que l’imam en charge des talibés est l’imam du Palais de Yayha Jammeh (NEP3, p. 11). Or selon

vos déclarations, l’imam du Palais de Yayha Jammeh n’est autre que Babacar [M.]. Vos réponses

changeantes, vagues et confuses empêchent le Commissariat général de tenir pour établie la crainte de

persécution que vous faites valoir. En effet, il considère totalement invraisemblable que vous ne puissiez

pas répondre de manière précise sous quels ordres se trouvent ces talibés qui seraient la source de vos

problèmes. Toutes ces divergences et inconsistances portant sur un élément essentiel de votre récit

nuisent sérieusement à la crédibilité de la crainte dont vous faites état.

Par ailleurs, la conviction du Commissariat général que vous n’êtes pas homosexuel comme vous le

prétendez est renforcée par des déclarations lapidaires et lacunaires au sujet de la découverte de votre

orientation sexuelle et de votre vécu en tant que personne homosexuelle. En effet, interrogé sur la façon

dont vous avez découvert que vous étiez attiré par les hommes vous répondez laconiquement après avoir

mimer des gestes sexuels que : « c’est Babacar qui abusait de moi. Tout a commencé comme cela »

(NEP3, p. 14). Invité alors à préciser comment votre attirance et relation ont commencé, vous répondez

encore de façon extrêmement concise : « il avait l’habitude de m’inviter » (NEP3, p. 15). Encouragé encore

une fois à raconter en détails comment votre relation avec Babacar a commencé, vous vous bornez à

répéter : « la relation a débuté à la grande mosquée du palais. Les contacts ont débuté, il a commencé à

m’appeler, j’allais lui rendre visite. C’est comme ça que le virus est entré en moi » (NEP3, p. 15). Au

regard de vos propos généraux, l’officier de protection vous demande encore une fois d’expliquer

comment votre relation a débuté mais vous répondez encore de manière évasive : « il m’a invité une fois,

je suis venu, il a mis de l’encens, il m’a montré des photos. Il faisait froid, je me suis couché, j’ai commencé

à dormir, il a commencé à jouer avec mon pénis, c’était comme si c’était un rêve. Il m’a demandé de lui

prendre la poitrine et on a commencé à avoir de rapports sexuels. C’était devenu une habitude et j’ai

commencé à avoir du plaisir » (NEP3, p. 15). Le caractère vague et peu circonstancié de vos déclarations

ne permet pas de croire à la situation que vous décrivez. Le Commissariat constate que vous n’avancez

aucun élément concret et spécifique ni aucune forme de réflexion qui viendraient illustrer la prise de

conscience de votre orientation sexuelle.

Enfin, lorsque le Commissariat général vous demande de parler de votre relation avec Babacar [M.], vos

propos sont laconiques et généraux. Ainsi, vous vous contentez de dire : « j’ai dépassé cela, j’ai même

oublié cette relation, j’étais concentré sur les relations que j’ai eues au port » (NEP3, p. 18). Amené alors

à préciser votre réponse, du fait que vous vous voyiez tous les mois, vous ne dites rien de plus que : «

pendant cette périodelà j’étais nouveau, je ne connaissais pas beaucoup l’homosexualité » (NEP3, p. 18).

Encouragé à nouveau à parler de votre unique relation, vous répondez laconiquement : « on se voyait

chez lui, on n’a jamais été au resto ou ailleurs » (NEP3, p. 18). Questionné à nouveau sur votre relation

avec Babacar, vous répondez toujours de manière lapidaire : « il m’appelait juste pour avoir des rapports

» (ibidem). Le Commissariat constate que vos déclarations, dénuées d’éléments spécifiques et concrets,

sont insuffisantes pour conclure à une quelconque relation entre vous et cet homme.

A la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut que

vos déclarations relatives à la découverte de votre attirance pour les hommes dans le contexte

d’homophobie généralisée de la société gambienne et/ou sénégalaise, se révèlent superficielles, peu

circonstanciées et dénuées de tout sentiment de vécu. Partant, le Commissariat général ne peut tenir

pour établi votre orientation sexuelle, ni que vous avez entretenu une relation sexuelle avec Babacar [M.].

Dès lors, le Commissariat général n’est pas convaincu que les raisons que vous avez invoquées à l’appui

de votre demande de protection internationale soient réellement celles qui vous ont motivé à quitter la

Gambie ou le Sénégal.

Enfin, le Commissariat général relève que vos propos relatifs aux relations sexuelles que vous déclarez

avoir entretenues au port de Dakar avec des « hommes blancs » contre rémunération manquent tout

autant de crédibilité au vu des éléments développés ci-après.

D’abord, le Commissariat général constate qu’une fois encore vos propos successifs divergent. Ainsi,

questionné si à part Babacar [M.] vous avez eu d’autres partenaires masculins, vous répondez : « non, je

ne l’ai fait qu’avec lui » (NEP3, p. 15) alors que par la suite vous déclarez avoir eu des relations sexuelles

avec des hommes au port contre rémunération (NEP, p. 16). Confronté à cette incohérence dans vos

propos, vos réponses sont inconsistantes et ne convainquent pas. En effet, vous dites d’abord : « il y avait

certaines choses de ma vie que je ne voulais pas raconter, mais vu que c’est important pour mon dossier,

je dois le dire mais vous parler de ce qu’il se passe au niveau du port, je ne veux pas en parler mais
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comme vous voulez que je vous raconte ma vie, je dois le dire. […] » sans plus (NEP3, p. 16). Ensuite,

amené à en dire davantage, vous répondez succinctement : « c’est entre 2017, 2016, 2015, c’est pendant

cette période que je fréquentais le port » (NEP3, p. 16). Encouragé à nouveau à en dire plus, vous

répondez : « je n’ai rien à ajouter […] » (NEP3, p.16). Or, le Commissariat général est en droit d’attendre

que vous fassiez part davantage d’éléments spécifiques caractérisant un vécu concernant une activité

aussi particulière que la prostitution. Ce constat amenuise la crédibilité de votre récit.

Ensuite, vos propos concernant votre activité pécuniaire au port de Dakar sont à ce point laconiques et

générales qu’on ne peut pas croire en la réalité des relations que vous déclarez avoir entretenues dans

ce contexte-là. Ainsi, vous dites : « au niveau du port de Dakar, je vivais de mon homosexualité. Des gens

le savaient mais ne disaient rien. Les blancs qui arrivaient, certains voulaient coucher avec des hommes

et pour faire de l’argent et c’est cela qui m’a poussé à continuer à Dakar » (NEP3, p. 15). Invité alors à

parler de votre travail au port, vous dites : « je travaillais comme garde, j’étais assis sur ma chaise, je

surveillais. C’est un travail noble, des fois à la descente tu peux avoir quelque chose, il y a beaucoup de

personnes qui travaillent au port » (NEP3, p. 15). Au regard, du manque de consistance dans vos

déclarations, il vous est demandé de préciser ce que vous voulez dire par « au niveau du port de Dakar,

je vivais de mon homosexualité », vous répondez alors : « je le faisais avec des capitaines de bateau,

une fois que j’arrive, je vois qu’ils ressentent et on rentre à l’intérieur vers 3 ou 4 h pour avoir des rapports

et ils sont prêts à payer. C’est quelque chose qui se fait au niveau du port, beaucoup ne sont pas au

courant, des bateaux viennent d’Angleterre, tu peux même gagner beaucoup d’argent, acheter une

voiture, une moto, une maison en couchant avec des hommes au niveau du port. Tu peux vivre de ton

homosexualité et gagner l’argent au port de Dakar ou de Banjul. Moi c’est comme ça que je gagnais de

l’argent. Beaucoup de gens me demandais ce que je faisais, je disais que je travaillais au port. Beaucoup

de gens ne le savent pas, peut-être d’autres personnes le font aussi » (NEP3, p. 16). Ensuite, toujours

concernant votre travail au port, vous dites : « […] je payais au garde 200 francs, il me laissait entrer, je

savais pourquoi je venais. Je n’allais pas demander à un blanc son numéro, c’était juste avec des regards,

c’est comme ça que j’ai bâti une relation à l’intérieur » (NEP3, p. 16). Outre le manque de spécificité de

vos déclarations, le Commissariat général constate qu’à nouveau vous manquez de constance dans vos

propos déclarant tantôt que vous avez été garde au port et que c’était un travail très honorable tantôt que

vous payiez le garde pour pouvoir entrer au port pour mener votre activité de prostitution (NEP3, p. 15).

Ces divergences dans vos propos jettent le discrédit sur la réalité de vos déclarations. Le Commissariat

général est en droit d’attendre de vous que vous soyez précis quant à l’activité professionnelle que vous

déclarez avoir eue au port de Dakar et à travers laquelle vous affirmez avoir entretenu des relations

tarifées avec des hommes rencontrés dans ce contexte.

Ensuite, toujours concernant votre supposée activité de prostitution au port de Dakar, vous dites d’abord

que des personnes étaient au courant mais ne disaient rien (NEP3, p. 15) et ensuite que beaucoup de

gens n’était pas au courant (NEP3, p. 16). Au regard du manque de précision de vos propos, il vous est

demandé si des personnes savaient que vous gagniez de l’argent au port en ayant des rapports sexuels,

vous répondez alors : « je n’ai jamais su si quelqu'un était au courant. Des gens m’appelait Koba, qui veut

dire homosexuel » (NEP3, p. 16). Questionné alors sur ce sobriquet « koba », vos propos sont, ici encore,

extrêmement peu spécifiques et ne permettent pas de croire à la réalité que vous décrivez d’autant plus

compte tenu de la particularité de l’activité que vous dites avoir menée au port et concernant la situation

sociale et pénale des relations entre les personnes de même sexe au Sénégal. Votre incapacité à produire

un récit circonstancié et spécifique à propos de cette période de votre vie où vous vous êtes prostitué

affecte la crédibilité de votre récit.

L’ensemble de ces éléments empêchent le Commissariat général de tenir pour crédible la crainte que

vous invoquez. En effet, le Commissariat général relève votre manque de coopération à l’établissement

des faits, condition centrale de l’article 48/6 de la Loi du 15 décembre 1980. Vous ne fournissez pas le

moindre commencement de preuve susceptible d’étayer l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui

de votre demande et vos déclarations manquent singulièrement de cohérence et sont dénuées de

consistance, contrevenant ainsi aux conditions cumulatives a), b) et c) de l’article 48/6 §4 de ladite loi.

Vous restez ainsi en défaut d’établir deux éléments essentiels dans l’examen d’une demande de

protection internationale, à savoir votre nationalité et votre identité. Les nombreuses incohérences et

inconsistances relevées au travers des seuls éléments que vous livrez affectent sérieusement votre

crédibilité générale et ne trouvent aucune explication satisfaisante. Il n’est dès lors pas possible d’accorder

le bénéfice du doute à vos déclarations selon lesquelles vous nourrissez une crainte de persécution en

lien avec votre orientation sexuelle alléguée. Au vu de ce qui précède, il convient de conclure que les

éléments de votre dossier pris en compte par le Commissariat général ne permettent pas d’établir dans
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votre chef l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou

l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de

lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

3. Les observations liminaires

3.1. Dans le cadre de la présente demande de protection internationale, le Conseil a prononcé, le 23

septembre 2021, l’arrêt n° 261.050 par lequel il annulait la décision initialement prise par le Commissaire

général, le 8 février 2021. Dans l’arrêt précité, le Conseil a notamment jugé ce qui suit :

« 3.5. Les deux parties s’accordent pour reconnaître que les auditions 16 octobre 2020 et du 26 novembre

2020 ne se sont pas bien déroulées et, en substance, chacune impute respectivement cette responsabilité

sur l’autre partie. A la lecture du dossier administratif, le Conseil ne peut rejoindre le requérant en ce qu’il

soutient que la partie défenderesse n’aurait pas correctement mené cette audition : elle s’est montrée

particulièrement patiente, a adapté ses questions à la situation, a reporté une première fois l’entretien et

a proposé que le requérant lui transmette un récit écrit, détaillé et complet des raisons qui l’ont poussé à

quitter la Gambie pour tenter de recueillir les informations nécessaires à l’examen de cette demande de

protection internationale. En définitive, le Conseil estime que l’échec de ces auditions [est] totalement

imputable[.] à la partie requérante. La question qui se pose est de déterminer si cette situation résulte

d’une faute du requérant ou s’il peut exposer une excuse valable à son comportement. Le Conseil observe

que le dossier administratif ne comporte pas d’élément probant qui attesterait que le requérant était sous

l’emprise d’un quelconque psychotrope ce jour-là et il ne contient pas davantage de donnée permettant

de contester la justification selon laquelle son état résulterait uniquement de troubles psychologiques. Le

Conseil est également d’avis qu’en l’espèce, lesdits troubles justifiaient l’impossibilité du requérant de

présenter son récit par écrit. Interpellé à l’audience, le requérant indique qu’il pourrait dorénavant exposer

correctement son histoire si l’opportunité lui était donnée d’être à nouveau auditionné par la partie

requérante. Le Conseil constate que les propos du requérant à l’audience confirme son aptitude à

répondre adéquatement à des questions relatives à sa demande de protection internationale. »
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3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne sont pas, au vu des griefs soulevés

dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en

particulier qu’il serait de nationalité gambienne, qu’il serait homosexuel et qu’il aurait rencontré des

problèmes en raison de son orientation sexuelle.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a

procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant, lesquelles ont été correctement analysées à

la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le

Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interrompre la troisième audition du

requérant le 20 décembre 2021 ou entreprendre des mesures d’instruction complémentaires concernant

la Gambie et Banjul, que la nationalité gambienne et l’homosexualité alléguées du requérant ainsi que les

problèmes qu’il a prétendument rencontrés ne sont aucunement établis. Le Conseil ne peut dès lors pas

se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou paraphraser les dépositions antérieures du requérant

ou qui se limitent à minimiser les incohérences épinglées par la partie défenderesse.

4.4.2. La partie requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de

comparabilité de situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements

jurisprudentiels qu’elle cite et le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la

règle du précédent. En outre, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi

du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été

persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle

persécution ou de telles atteintes. De même, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie,

il ne peut se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête. En ce que le requérant affirme

ne pas avoir été confronté aux incohérences apparaissant dans son récit, le Conseil observe qu’en tout

état de cause, il a eu l’opportunité, par le biais du présent recours, d’exposer les explications qu’il souhaite.

Enfin, le Conseil considère que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie

défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et

de fait qui l’ont déterminée.

4.4.3. Le Conseil rappelait, dans son arrêt n° 261.050 du 23 septembre 2021, qu’« il appartient aux deux

parties de tout mettre en œuvre pour permettre l’établissement des faits de la cause ». Or, il constate que

le requérant en adoptant à nouveau, lors de sa troisième audition le 20 décembre 2021, un comportement
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rendant difficile l’instruction de sa demande de protection internationale, en n’exhibant pas le moindre

élément qui permettrait d’expliquer son attitude autrement que par la simulation ou le fait qu’il se soit

volontairement placé dans cette situation, et en ne produisant aucune preuve documentaire de sa

nationalité alléguée, n’a absolument pas rempli son devoir de coopération à l’établissement des faits de

la cause.

4.4.4. S’il est vrai que l’absence de crédibilité des relations homosexuelles du requérant et des problèmes
qu’il prétend avoir rencontrés ne dispense pas de s’interroger in fine sur son orientation sexuelle, il s’agit
toutefois d’un élément important dans l’évaluation de cette question et il induit une exigence de crédibilité
renforcée à l’égard du demandeur qui se prétend homosexuel alors que les relations homosexuelles
alléguées et les problèmes qu’il prétend avoir rencontrés ne sont pas crédibles. Or, en l’espèce, le
Commissaire général expose à suffisance pourquoi il considère que l’orientation sexuelle alléguée du
requérant n’est pas établie et la requête ne comporte aucun élément convaincant qui permettrait d’énerver
son analyse. Les informations, afférentes à la situation des homosexuels en Gambie sont donc sans
pertinence en l’espèce. Dans la présente affaire, cette conclusion s’impose d’autant plus, dès lors que la
nationalité gambienne du requérant n’est de surcroît aucunement établie.

4.4.5. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi
notamment, le profil alléguée du requérant, sa prétendue fragilité psychologique, son absence
d’éducation, son jeune âge lors du décès de ses parents, ses simples dénégations ou confirmations d’une
des deux versions contradictoires, sa crainte « de se faire ‘dubliné’ », ses soi-disant oublis ou
incompréhensions, une prétendue « erreur de la part du CGRA », la nature de sa relation avec Babacar
M., son exclusion des différentes centres d’accueil et en définitive du réseau d’accueil Fedasil, les
condition de son entretien à la Direction générale de l’Office des étrangers ou des allégations telles que
« l’absence de preuve ne peut être reprochée au requérant, dans la mesure où il s’agit d’une situation
inhérente à la plupart des demandeurs d’asile », « à son arrivée au Maroc et du fait des conditions de
voyage particulièrement difficiles , il a malencontreusement perdu sa carte d’identité », « ce dernier ne
dispos[e] d’aucun canal pour entrer en contact avec les personnes susceptible de disposer de ses
documents », « en Gambie il n’est pas du tout anodin et même très fréquent d’avoir dans ses contacts
Facebook plusieurs personnes portant le même nom et/ou prénom », « les élèves Talibés de l’Imam
étaient également inclus, ces derniers résidants au sein du même quartier et étant donc aussi ses
voisins » ne permettent pas de justifier ses différents manquements et les incohérences apparaissant
dans son récit.

4.4.6. Contrairement à ce que la partie requérante appelle de ses vœux, le Conseil rappelle qu’aucune
règle n’impose que le requérant soit assisté d’un avocat lors de son audition à la Direction générale de
l’Office des étrangers et que l’article 6 de la CEDH, la jurisprudence « Salduz » ou le droit à un procès
équitable ne sont nullement applicables en la matière. Il ne ressort pas davantage des annexes 7 et 8 de
la requête que la partie requérante aurait entrepris les démarches adéquates pour obtenir un suivi
psychologique du requérant ou un document qui attesterait qu’il a déjà « bénéficié d’un suivi
psychologique à raison d’un total de six séances » ou qu’il existe dans son chef des troubles
psychologiques. Enfin, alors que le conseil du requérant indique avoir finalement eu « un entretien
personnel [avec le requérant] au sein de [son] cabinet », la partie requérante n’expose pas pourquoi elle
était dans l’impossibilité de présenter son récit par écrit à l’appui du présent recours et qu’elle se borne,
dans son exposé des faits, à se référer à la décision querellée.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené

à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui

sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:
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a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


